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RAPPORT

DC CONSEIL FEDERAL A LA HAUTE ASSEMBLEE FEDERALE CONCERNANT QUELQUES QUES¬

TIONS RELATIVES A L'INTRODUCTION DU NOUVEL ARMEMENT DE L'INFANTERIE.

(Du i" juillet 1865).

Tit.,

Lors de la discussion qui a eu lieu relativement ä l'introduction du nouvel

armement de Tinfanterie, les Chambres ont transmis pour preavis et propositions
differentes questions se raltachant ä ce sujet, telles que :

1° Suppression du systöme du magasinage dans les canlons.

(Arröte du Conseil des Etats du 31 juillet 1863).
2° Participation aux frais de nouvelles acquisitions d'armes par la Confödöration

et les cantons.
3° Emploi des fusils Prelat-Burnand et de leur munition apres Tintroduetion

du nouvel armement pour le contingent födöral. •"'

4° Utilisation des fusils lisses et de leur munition encore existants.

S" Introduction du nouveau pistolet pour la cavalerie.

6° Mode de Tintroduclion des nouveaux fusils dans les premieres compagnies
de chasseurs.

(2-6. Arrete du Conseil national du 31 juillet 1863).
Bien que Tarmement soil arrivö ä un point qui remette en question l'opportunitö

et la signification de quelques-uns des objets ci-dessus mentionnes, le Conseil

federal ne tardera pas plus longtemps ä donner suite aux questions qui lui ont ötö

posees.
La connexite des malieres nous a portes a traiter tous les postulats dans le

möme rapport, ce qui n'empöchera nullement les Chambres de traiter ces questions

söparöment.

Article premier. Le magasinage existe en principe presque dans tous les cantons,

quoiqu'il ait lieu de differentes maniöres. Tandis que dans un canton la

capote et le sac ä pain sonl seuls tenus en magasins, d'autres cantons et notamment
les petits magasinent tout l'öquipement et Tarmement et en grande partie aussi

Thabillement. La raison de cette mesure est toute d'economie, et plus eile est

prise en consideration, plus ce Systeme est general.
Pour de grands cantons et notamment pour ceux qui possedent des magasins

centraux, un Systeme de magasinage ötendu presente des inconvönients incontes-

tables au point de vue militaire. Un temps precieux se perd au dötriment de

Tinstruction et en cas de guerre pour une prompte mobilisatiou par Thabillement des

hommes ä Tentröe au service et le versement des effets aux arsenaux aprös le

service; en outre, ce systöme rend l'usage des armes en dehors du service difficile,

si ce n'est impossible, ce qui est doublement dangereux pour une armöe de

milices. D'ailleurs l'economie que Ton croit realiser avec le magasinage n'esl pas

en röalitö ce que Ton suppose; au contraire l'experience prouve suffisamment

qu'en campagne le soldat qui est possesseur constant des effets qu'il porte et qui
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sait que ces objets lui appartiennent, en a beaucoup plus soin que celui qui recoit

aujourd'hui lels effets pour en recevoir d'aulres demain el qui n'a pas eu l'occasion

de les entretenir en dehors du service.

Tels sont les rapports de compensation qui existent dans les deux systemes. Une

autre question se presente, c'est celle de savoir si la Confödöration est ä möme de

pouvoir s'interposer dans la queslion du plus ou moins d'extension du systöme de

magasinage. Nous estimons qu'elle n'est pas compötente pour cela, et il serait en

tout cas difficile de savoir jusqu'ä quel point cette competence peut s'ötendre. Par

contre, la Confödöration aurait le droit, ä notre avis, d'inlervenir dans le cas

seulement oü, par le systöme de magasinage, le soldat est prive de l'usage du fusil.
Ce sysleme est evidemment contraire aux exigences que Ton demande d'un autre
cöte pour Thabilete au tir et l'usage des armes que Ton ne peut acquörir que par
une pratique frequente.

Si la Confödöration supporte les deux tiers des frais de la nouvelle acquisition
de fusils et de la nouvelle munition, eile est certainement bien placee pour ömettre

son opinion sur Tutiüsation et l'usage de ces nouvelles armes.
A cet ögard, et pour concilier les deux systemes, nous serions d'avis que les

cantons fussent lenus de livrer, meyennant garantie, ä chaque homme des

divisions de Tarmee föderale et de la landwehr, le fusil d'ordonnance (carabine com-

prise) pour le tir, ä condition que Tintöressö prouve qu'il fait partie d'une societe

de tir de campagne ou militaire.

Art. 2. Comme pour calculer l'approvisionnement en nouvelles armes Ton est

parti d'un effectif moyen de 20 °/0 de surnumöraires, et qu'ä teneur de Tart. 6
de l'arrete federal du 31 juillet 1863 les cantons ont en outre ä pourvoir au maintien

et au complötement des provisions d'armes, le besoin d'acquisilions ultörieures

ne se fera pas sentir de silöt. Si toutefois ce devait ölre le cas, nous eslimons, sauf

les experiences ä faire dans l'intervalle, que Ia repartition des frais entre Ia

Confödöration et les canlons doit avoir lieu d'apres les prescriptions qui sont ä la base

de l'arrölö federal du 31 juillet 1863, concernant l'exöcution de Tarmement de

Tinfanterie. En tout cas, on devrait, selon nous, avant de prendre une decision

definitive sur les voies et moyens de procurer l'approvisionnement ultörieur du

recrutement annuel aprös la fin de Tarmement de l'ölite et de la reserve, attendre

jusqu'ä ce que le delai pour l'acquisition du premier approvisionnement soit

entierement ou en grande partie du moins expire.

Art. 3. Quant ä la question de la destination des fusils Prelat-Burnand apres

que Tarmement sera termine, nous röpondons ce qui suit:

Au fur et ä mesure de Tarmement de Tarmee fedörale avec le nouveau fusil, il
doit ölre pourvu ä ce que la landwehr soit successivement munie, par unites

tactiques, des fusils Prelat-Burnand devenus disponibles.
Avec une Organisation convenable de la landwehr dans les cantons et un

contröle exaet du devoir militaire, la landwehr prösentera un nombre d'hommes aptes

au port d'armes presque aussi fort que celui de Teiite, ainsi, en y comprenanl
20 °/0 environ 60,975. Le chiffre des fusils Prelal-Bumaud etant calcule. ä 78,992,
il y aura apres Tarmement de la landwehr environ 18,017 fusils surnumeraires.
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Ces armes surnumeraires avec les munilions ne peuvent, d'apres Tart. 4 de l'arrölö
fedöral du 31 juillet 1863, ötre alienees par les canlons. II ne reste dös lors autre
chose ä faire que de les emmagasiner et de les tenir, comme reserve, prötes pour
Tarmement du landsturm.

A teneur de Tart. 4 de l'arrölö föderal, concernant Texecution du nouvel

armement de Tinfanterie, du 31 juillet 1863, pour chacun des fusils Prelat-Burnand

pour la transformation duquel la Confödöration a paye une Subvention, on
doit conserver un approvisionnement de 100 coups pour l'infanlerie et de 20 coups

pour le gönie et pour Tartillerie. II va sans dire que les cantons doivent
emmagasiner et tenir toujours au complet cetle quanlile de munilion. Les munitions qui
existent encore en sus seront bien consommees jusqu'ä l'exöcution du nouvel

armement. A la fin de 1864 il y avait encore en cartouches Prelat-Burnand
environ 10,348,590

Reste aprös döduetion des 7,775,680

nöcessaires pour les depöts ä former encore 2,572,910
Lorsque, ainsi que nous le dirons plus bas, les recrues devront

ötro exereees avec la nouvelle arme, la consommation d'anciennes

munilions sera restreinle aux cours de repetition et sera toujours

encore par an :

a) Pour les 2me8 compagnies de chasseurs et

ies 4 du centre de i'öiile, par an 40,000
hommes ä 10 pieces 400,"000

b) Pour la röserve, par an pour 24,000 hom¬

mes ä 5 coups chacun 120,000

520,000

En tenant compte de l'acquisition successive de la nouvelle arme,
nous ne calculons la consommation totale que pour quatre ans,
mais nous avons toujours encore un emploi de 2,080,000

Le nombre d'environ 492,910
cartouches restant probablement ä la fin de la periode de transformation est sans

importance et sera sans doute employe par les bataillons de landwehr armös dans

l'intervalle des fusils transformes et qui une fois munis d'armes rayöes devronl
aussi faire des exercices de tir.

Art. 4. La munition du fusil lisse, des qu'elle sera hors d'usage, pourra, au
dire d'experts, ötre utilisee comme suit : Le plomb, avec une addition de plomb

mou, sera transformö en projectiles ä expansion. II va sans dire que cette Operation

doil se faire au moyen de la presse, en ce que c'est de cette maniere seulement

quo le plomb ä refondre acquiert la malleabilile voulue. La poudre pourra ölre
vendue comme munition d'exercice, dont on emploie une assez grande quantile
annuellement. II ne serait pas ä conseiller d'employer de la vieille poudre ä la

confeclion de la nouvelle munition. Cette munilion de fusil lisse, savoir 100
cartouches par homme, pour le chifire de Tinfanterie organisee au 31 decembre 1861,
a ötö acquise dans le temps par la Confederation (art. 4 de Tarrötö fedöral du 14
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decembre 1860). Si des lors les canlons veulent transformer cetle munition, ils

auront ä fournir ä la Confederation une bonification correspondante. Celte bonification

pourra se faire de la maniere la plus convenable par une deduction ä l'occasion

du subside ä fournir par la Confederation pour la nouvelle munition.

Atit. 5. La question de Tintroduetion d'un nouveau pistolet pour la cavalerie

n'a ä notre regret pas encore öle rösolue. Elle se trouve entre les mains de la

commission speciale, laquelle doit maintenant altendre de connaitre les rösultats

des essais faits avec les armes se chargeant par Ia culasse.

Art. 6. En presence de Tart. 8 de Tarröte föderal du 31 juillet 1863, on devra

ajourner Tapplicalion de la nouvelle ordonnance aux premieres compagnies de

chasseurs, jusqu'ä ce que toutes les autres compagnies d'infanterie de l'ölite et de

la reserve soient armöes du nouveau fusil.
Par contre, il a fallu ä l'epoque oü les secondes compagnies de chasseurs ont

recu le nouveau fusil d'infanterie, öchanger les cheminöes des fusils de chasseur

contre celles (plus grandes) de la nouvelle ordonnance, ce qui n'oecasionne pas

une notable depense, donl les */t incombent en tout cas ä la Confödöration et !/5

aux cantons.
En ce qui concerne l'acquisition d'armes pour les premieres compagnies de

chasseurs, il nous a paru que le moment n'ötait pas encore venu de fixer des

prescriptions ä ce sujet, en ce que cette mesure n'aura pas cours avant les 6 ans

fixes pour la confection des nouveaux fusils.

Toutefois, nous ne manquerons pas de faire encore ä temps les propositions
utiles ä ce sujfei et de demander les credits necessaires pour l'acquisition de ces

armes, si cependant jusqu'alors Tintroduetion d'armes ä chargement par la culasse

ne force ä prendre d'autres dispositions.
(A suivre.)

ACTES OFFICIELS.

Le departement militaire de la Confederation suisse aux Tit.
gouvernements des cantons.

Berne, le 30 juillet 1865.

Tit.,

Le döpartement ä l'honneur de vous informer qu'il se propose de faire ölever

devant Tentröe principale de la caserne de Thoune deux monuments allögoriques

ligurant des redoutes ä forme polygonale ä o/ize pans; sur la plateforme de

chacune d'elles sera placee une piece d'arlillerie öquipee.
Chacune des faces du polygone sera affeclec ä representer un des cantons, de

la maniöre qui est indiquöe plus bas.

Le tout doit servir d'embellissement ä la nouvelle caserne et, en möme temps,
montrer le Symbole de notre force qui reside dans notre union.
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